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APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 8/P.U.M5A/2008 (lot N° 2)

SEANCE PUBLIQUE

Objet : Gardiennage et surveillance du Siège de la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal et de la bibliothèque de l’Université
Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Entre :

L’Université Mohammed V.- Agdal de Rabat, représentée par son Président, désigné ci-après par l’administration

D'une part,

Et :

Monsieur………………………………………………………………………………..……

Agissant au nom et pour le compte de la Société ………………..…………….……….…

Inscrite au registre de commerce de………………………….…..sous le n° ……..…..……

Affiliée à la CNSS sous le n° ……………………………………………………...………

Patente N° …………………………………………………………………………………

Identification fiscale N° ……………………………………………………………………

Compte bancaire n° …………………….……….chez ……………………………..………

Faisant élection de domicile pour l'exécution du présent engagement à ……………………

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Article N° 1 : Objet de l’appel d’offres.

Le présent appel d’offres ouvert a pour objet la réalisation des prestations de Gardiennage et Surveillance au siège de la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal et de la bibliothèque de l’Université.

Article N°2 : Pièces constitutives du marché cadre.

Les documents contractuels sont par ordre de priorité :

1) L’acte d’engagement.

2) le présent cahier des prescriptions spéciales ;

3) Le bordereau des prix détail estimatif ;

4) Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’état (CCAGT) , approuvé par le décret n°2-99-1087 du 29 moharrem 1421 (4 Juin 2002).

En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du Marché, ces pièces prévalent dans l’ordre ou elles sont énumérées ci-dessus.

Article N°3 : Références aux textes généraux applicables.

Pour tout ce qui ne sera pas contraire aux clauses du présent cahier des prestations, le titulaire restera soumis entre autres aux textes réglementaires suivants qui pourront être obtenus par les moyens propres du titulaire  auprès des organismes compétents :

· Le décret n° 2-06-388 du 16moharrem 1428 (05 fevrier2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’état, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur  gestion.

· Le décret n°2-01-2332 du 22 Rabii 1 1423 (04JUIN2002) approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passées pour le compte de l’état (C.C.A.G-E.M.O).

· Le décret n°2-03-703 du 18 Ramadan 1424(13/11/2003) relatif aux délais de paiement et aux intérêts  moratoires en matière de marchés de l’Etat. 

· La loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes (B.O.n°5170 du 18/12/2003).

· Le dahir du 28 août 1948  relatif aux nantissements des marchés tel qu’il a été complété.

· Le dahir n° 1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007)

· Les textes officiels du règlement de la main d’œuvre et les salaires.

Article N°4 : Prestation du présent offre.

Le titulaire s’engage à assurer les prestations de gardiennage et de surveillance quotidienne, Jours et Nuits : 24/24h, (y compris les vacances administratives), des locaux et matériel de la Présidence de l’Université Mohammed V- Agdal et de la bibliothèque de l’université.

Les travaux à réaliser consistent :

A/ Pendant le jour

· L’assistanat du personnel affecté à l’accueil;

· Le contrôle des accès aux locaux ;

· La demande de la CIN des visiteurs, avec inscription de l’identité, l’heure et la date de la visite

· L’orientation des visiteurs vers les services concernés

· La vérification et l’inscription des colis suspects et de tout objet de dissimulation et ce, pour les visiteurs

· Le contrôle des mouvements des véhicules en coordination avec le service concerné

· La prévention des actes de vol en effectuant des rondes à l’intérieur et autour des bâtiments

· L’exigence des bons de sorties dûment signés par les responsables, de tout matériel et équipement

· Le contrôle de la fermeture des portes des locaux

· La prévention et le contrôle des incendies

· Les opérations d’évacuation et de secourisme ; et

· La tenue des différents registres :

· registre du personnel en dehors des heures de travail ;

· registre des visiteurs ;

· registre des sorties du matériel ;

· registre des objets personnels trouvés et déclarés par les agents de nettoyage dans les bureaux de l’administration

B/ Pendant la nuit

Le titulaire s’engage à assurer le gardiennage et la surveillance des locaux, en assurant la garde de nuit de chaque bâtiment.
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Contrôle et réception des prestations

Contrôle des prestations :

Nonobstant le contrôle et la surveillance normale des prestations par le maître d’ouvrage, le titulaire doit fournir aux représentants du maître d’ouvrage tous les renseignements et explications utiles sur l’exécution de la mission de gardiennage et de surveillance.

En outre, il doit informer le maître d’ouvrage de tous les incidents intervenus ou difficultés rencontrées durant l’accomplissement de ladite mission, ainsi que les mesures prises pour y remédier.

Article N°5 : Le personnel de la société et sa présentation.

-La société titulaire mettra en place une équipe d’agents qualifiée, de bonne moralité, ayant une bonne condition physique, possédant les capacités et les aptitudes de l’agent de sécurité et avoir un niveau scolaire suffisant et parlant couramment Arabe et Français.

-Tout agent qui n’a pas les qualités requises (morale, physique, professionnelle) pour l’exercice de cette fonction, doit être remplacé immédiatement, il doit obligatoirement porter un uniforme l’identifiant et différent de celui du personnel de nettoyage et de l’entretien des espaces verts. 

· La tenue doit être complète (d’hiver et d’été) de travail propre, correcte, identique et de couleurs acceptées par l’administration.

· Le logo et Nom de l’entreprise doivent être visibles en postérieur.

Article N°6: Conditions de travail

A-Législation sociale et règlement du travail.
La charge entière de l’application au personnel de l’entreprise, de l’ensemble de la législation de la réglementation du travail, notamment en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité des travailleurs comme la législation et la réglementation sociale, incombè au titulaire.

B-Embauche et Paie des ouvriers.

Le titulaire est tenu d’informer en cas de nécessité, le bureau de l’emploi local, de la liste des ouvriers permanents qu’il a l’intention d’employer.

Le titulaire est tenu de se conformer aux textes régissant les salaires payés aux ouvriers qui ne doivent pas être inférieurs au SMIG.

Le titulaire est tenu de transmettre au maître d’ouvrage, sur sa demande, tous les documents nécessaires pour vérifier que le salaire payé aux ouvriers n’est pas inférieur au SMIG.

En cas de retard régulièrement constaté dans le paiement des salaires, le maître d’ouvrage se réserve la Présidence de payer directement les salaires arriérés. IL en effectue une retenue sur les sommes dues au titulaire ou à défaut, sur le cautionnement définitif, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance ; il en avise l’inspecteur du travail.

Article  N°7 : Effectif et horaires du personnel.

Pour réaliser les prestations de gardiennage et de surveillance, objet du présent marché, le titulaire doit mettre en place 24/24 Heures, Jours et Nuits, pour les services de la Présidence un effectif de 4 personnes(Y Compris 01 Hôtesse d’ accueil et 01 Maître Chiens) .

Article N° 8 : Nantissement.

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché reconductible, il est précisé que :

1-La liquidation des sommes par la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal, en exécution  de ce marché sera opérée par les soins M le Président de l’Université.
2- Le fonctionnaire compétent pour fournir au titulaire du marché reconductible, ainsi qu’ au bénéficiaire du nantissement ou  subrogation, les renseignements et les états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 /8/1948 , est Monsieur le Président de l’Université Mohammed V – Agdal

3-Les paiements prévus par le marché reconductible seront effectués  par le trésorier payeur de l’université, seul qualifié pour recevoir  les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

En cas de nantissement du marché reconductible, le maître d’ouvrage délivrera au titulaire sur sa demande et contre récépissé un exemplaire en copie conforme de son marché  portant la mention : «  EXEMPLAIRE UNIQUE ».

Les frais de timbres de l’exemplaire unique du marché reconductible sont à la charge du titulaire.

Article N° 9 : règlement interne.

Les agents de la société doivent respecter le règlement interne de la Présidence, et veiller à respecter le cahier des consignes mis à leur disposition.

La Présidence se réserve le droit d’interdire l’accès à tout agent ne respectant pas son règlement interne, ou qu’il estime indésirable sans justifications de sa part.

Le remplacement de cet agent doit se faire dés que la société est informée de ce fait, et en cas d’absence constatée, une pénalité par jour de 200 dhs par agent sera appliquée à la société.

Pour une cause imputable à la société, en plus du non paiement du montant correspondant, la Présidence fera appel à une autre entreprise qui réalisera la prestation en question et le montant facturé sera pris en charge en totalité par le titulaire .

Article N° 10 : Responsabilité de l’intérieur
La société répond des faits et fautes de ses préposés ayant entraîné un préjudice quelconque à la Présidence, à son personnel ou à ses partenaires.

En cas de vol du matériel appartenant à la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal, ou à la bibliothèque le titulaire du marché sera tenu de dédommager la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal dans la limite de la valeur  dudit matériel.

Article N° 11 : Assurance.

L’entrepreneur doit être en conformité avec la législation du travail au Maroc en ayant souscrit des assurances « A.T » + (R.C) et doit effectuer toutes les déclarations sociales nécessaires notamment l’affiliation de l’ensemble du personnel travaillant, sur site, à la C.N.S.S+A.M.O, ou un régime analogue, la couverture contre les maladies….

Article N° 12 :Objet trouvés.

Les objets trouvés dans l’enceinte du siège de la présidence ou du siège de la bibliothèque par le personnel de la surveillance, doivent être remis directement et contre émargement à la direction de la Présidence.

Article N° 13 : Durée du marché cadre.

Le présent contrat est conclu pour une durée d’une année, et prendra effet à partir de la date de notification de l’ordre  de service, il sera renouvelable par tacite reconduction d’année en année dans la limite  de trois (03) ans, sauf dénonciation de la part d’une des deux parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai  d’au moins un mois avant l’expiration de la période en cours.

Le titulaire du marché prendra toutes les dispositions nécessaires pour entamer l’exécution des prestations à compter  du lendemain de la notification  de l’ordre de service  du commencement des prestations objet de ce  marché.

A défaut  par le titulaire d’avoir commencé les prestations  à la date déterminée conformément à l’ordre de service précité, il lui sera appliqué une pénalité de deux pour mille (2%0) du montant du marché.

Toutefois, le montant total des pénalités qui seront appliquées, ne serait en aucun cas dépasser 10% du montant du marché reconductible.

Article N°14 : Révision des prix

Les prix du présent marché sont  fermés et non révisables .Le titulaire du marché renonce expressément à toute révision des prix (Article 14 du décret susvisé).
Article N° 15 : Contenus du prix :

Les prix des prestations et de leur exécution sont réputés fermés et non révisables et tiennent compte de tous frais et faux –frais ainsi que de toutes sujétions y compris le transport et les produits nécessaires à la réalisation de ces prestations.

Le personnel qualifié ainsi que l’encadrement technique pour mener dans les meilleures règles est à la charge du titulaire.

Article N° 16 : Droits de timbres et enregistrement 

Le titulaire acquittera les droits de timbres et d’enregistrement auxquels peuvent donner  lieu le présent marché tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.

Article N ° 17 : connaissance des lieux

Le titulaire reconnaît avoir visité les locaux des services centraux tous les lieux objet du gardiennage et de la surveillance indiqués par le marché reconductible et a reçu toutes les explications et informations qui lui ont permis l’établissement de ses prix. Il ne peut ultérieurement en aucun cas se prévaloir du manque d’information pour l’exécution de son entreprise dans les meilleures conditions.

Article N ° 18 : Délai d’exécution et pénalités de retard 

18.1- délai d’exécution : 

Le délai contractuel commence à courir à compter du lendemain de la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement des prestations objet du présent marché.

18.2-pénalités :

En dehors des cas où prestation est correctement effectuée, deux éventualités peuvent se présenter :

a) travail effectué de façon incomplète ou défectueuse :

Le titulaire du marché est tenu de faire compléter ou de refaire le travail correctement suivant le programme établi et dans les délais imposés. 

Un travail incomplet ou défectueux sera considéré comme non effectué.

b) travail non effectué :

Si le travail n’a pas été effectué pour une cause imputable à la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal, aucune pénalité ne sera appliquée au titulaire du marché.

Si le travail n’a pas été effectué par une cause imputable à l’entrepreneur, la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal, procède au non paiement du titulaire du marché et fera un appel à une autre entreprise qui réalisera la prestation en question et le

montant facturé sera pris en charge en totalité par le titulaire du marché.

Article N° 19 : Cautionnement provisoire et définitif 

Le cautionnement provisoire  qui reste affecté à la garantie des engagements contractuels du titulaire du marché est de : trois mille dirhams (3 000,00dhs).

Le montant  du cautionnement définitif est fixé à trois pour cent 3% du montant du marché. 

Le cautionnement définitif doit être constitué dans les trente 30 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché initial, il reste à l’engagement jusqu’à la fin du contrat.

Article N°20 : Contrôle et réception des prestations 

La réception des prestations se fait au fur et à mesure de l’exécution du marché.

Il est exigé le contrôle et la surveillance normale des prestations par le maître d’ouvrage. Le titulaire doit fournir aux représentants du maître d’ouvrage s’il le demande tous les renseignements et les explications utiles lors de l’exécution des prestations.

En outre, il doit informer  le maître d’ouvrage de tout incident ou problèmes qui interviennent durant l’accomplissement de sa tâche ainsi que des mesures prises pour y remédier.

L’administration se réserve le droit de contrôler la présence des proposés du titulaire dans leurs postes et, en cas d’absence constaté, une pénalité de 200 Dhs par personne et par jour d’absence sera appliquée au titulaire.

Un procès verbal de réception provisoire  sera dressé à la fin de chaque année (mois de décembre) pour laquelle le marché reconductible est reconduit après l’avoir soldé à la fin de l’année budgétaire à hauteur du montant des prestations réalisées. À la troisième année un procès verbal de réception définitive sera établi dans les mêmes conditions que le P.V de réception provisoire.

Article N°21 : Mode de règlement.

Les prestations faisant l’objet du marché seront  réglées par application des prix unitaires définis et établis par le titulaire aux quantités réellement  exécutées, conformément aux descriptions figurants au bordereau des prix-détail estimatif et aux conditions particulières du marché.

Article N° 22 : Redevance et conditions de paiement 

Le marché reconductible est consenti moyennant le paiement par le maître d’ouvrage de la redevance annuelle portée au bordereau des prix détail estimatif.

La redevance due pour une fraction de mois est décomptée au prorata temporis sur une base mensuelle de trente (30) jours.

Le paiement sera effectué mensuellement à terme échu.

L’état se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte courant postal, bancaire ou TGR porté au préambule du marché du titulaire sur production de décomptes établis en trois exemplaires dûment signés, cachetés et arrêtés en toutes lettres. 

Article N° 23 :Montant du marché reconductible.

Le montant du marché reconductible correspond à la redevance annuelle. A la fin de chaque année, le maître d’ouvrage sera tenu de solder le présent marché à hauteur du montant des prestations réalisées.

Article N°24:  Sous-traitance ou faire apport

Le titulaire ne peut céder à des sous - traitants ou plusieurs parties du marché ni en faire apport à une société ou à un groupement ,il sera fait application de l’article 84 du décret n° 06-388 du 16 Moharrem 1428(05 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle. 

Article N° 25: Domicile du titulaire

Le domicile du Titulaire est celle désigné dans son acte d’engagement.

Article N°26 : Validité du marché cadre.

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après visa de Monsieur le Président de l’Université Mohammed V – Agdal -Rabat.

Article N° 27 : Restitution des cautionnements provisoires

En application des dispositions de l’article 16 du (CCAGT), le cautionnement provisoire est restitué au titulaire du marché ou la caution qui le remplace est libérée après que le titulaire aura réalisé  le cautionnement définitif.

Le cautionnement définitif est restitué, sauf les cas d’application de l’article 70 du (CCAGT), ou bien les cautions qui les remplacent à la suite d’une mainlevée donnée par le Président de l’Université Mohammed V – Agdal - Rabat dans les (03) trois mois suivant la date de la fin du contrat.

Article N° 28: Règlement des contestations
En cas  de contestation entre la Présidence et le titulaire du marché, il serait fait recours à la procédure prévue par les articles 71et 72 du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de travaux (CCAGT-EMO) du 04/6/2002

Si cette procédure ne permet pas le règlement du litige, celui-ci sera soumis à la juridiction marocaine compétente statuant en matière administrative, conformément à l’article 55 CCAGT-EMO).

Article N° 29 : Délai d’approbation.

Par dérogation à l’article 79 du décret n°2-6-388 precité, l’approbation du marché doit être notifiée au consultant dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter du jour de l’ouverture des plis. 

Si la notification de l’approbation n’est pas intervenue dans ce délai, l’attributaire est libéré de son engagement vis-à-vis de l’administration, sauf si le maître d’ouvrage propose à l’attributaire le maintien de son offre conformément aux dispositions du§3 de l’article 79 du décret précité.

Article N° 30 : Résiliation 

Dans le cas d’inexécution d’une des clauses du présent marché, la Présidence de l’Université Mohammed V - Agdal - Rabat met le titulaire en demeure de satisfaire à ses obligations dans un délai de 20 jours.

A l’expiration de ce délai et si la cause qui a provoqué la mise en demeure persiste, le marché sera résilié de plein droit au tort du titulaire avec la confiscation de la caution définitive sous réserve des indemnités de dommages et intérêts qui peuvent être réclamés par la Présidence de l’Université Mohammed V Agdal.

Et dernière

Marché N° 
/P.U.M52008 passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ayant pour objet : Gardiennage et surveillance du Siège de la Présidence de l’Université Mohammed V – Agdal et de la bibliothèque de l’Université, pour un montant de :
	Lu complété et accepté par

L’Entrepreneur à la somme de :

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………
	Lu, accepté et approuvé par

Le Président


Visa du Contrôleur d’Etat
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